
Catégories 
Poussins, Benjamins, Minimes, 

Cadets, Juniors 
Dames 1, 2 et 3 
Séniors 1, 2 et 3 

Tarifs  -  Séries de 30 plombs 
 

6 € la série  8 € les 2 séries 
 

Rachat: 4 € la série 
 

Equipes: gratuit 

La Société de Tir d’Allouis (18) organise son 13ème concours ouvert à tous les licenciés F.F.T., 
 U.F.O.L.E.P. et HANDISPORTS, dans les disciplines Carabine et Pistolet 10 mètres, 

et Ecole de tir. 
Les compétitions se dérouleront au stand de tir d’Allouis. 

Vendredi 24 février et 3 mars de 15 h à 20 hVendredi 24 février et 3 mars de 15 h à 20 hVendredi 24 février et 3 mars de 15 h à 20 h      (Derniers cartons à 19 h)(Derniers cartons à 19 h)(Derniers cartons à 19 h)   
Samedi 25 février et 4 mars de 9 h à 18 hSamedi 25 février et 4 mars de 9 h à 18 hSamedi 25 février et 4 mars de 9 h à 18 h      (Derniers cartons à 17 h)(Derniers cartons à 17 h)(Derniers cartons à 17 h)   
Dimanche 26 février et 5 mars de 9 h à 16 hDimanche 26 février et 5 mars de 9 h à 16 hDimanche 26 février et 5 mars de 9 h à 16 h      (Derniers cartons à 15 h)(Derniers cartons à 15 h)(Derniers cartons à 15 h)   

Pour tous renseignements vous pouvez prendre contact auprès de: 
Patrick PARDON     
Tél. 02 48 51 57 51     
Email:   tir.allouis@free.fr 

Sur place, à votre dispositionSur place, à votre dispositionSur place, à votre disposition   

Sandwichs et boissonsSandwichs et boissonsSandwichs et boissons   

PRIX DES PYLONES 
D’ALLOUIS  

RECOMPENSES - Dimanche 5 mars à 17 h 
 

Classements effectués sur la meilleure série (sur 300 points) 
 

Une récompense aux 3 premiers de chaque catégorie  
 

1 médaille à tous les participants École de Tir 
 

1 coupe au club le plus représenté   -   1 coupe au club le plus éloigné 
 

Prix de la Municipalité: 1 challenge Carabine et 1 challenge Pistolet 
attribué à la meilleure équipe de 3 tireurs d’un même club comportant au 
moins un jeune ou une dame. 
Carabine: 2014 - SMOC - 2015 Brion  - 2016 Brion 
Pistolet: 2014 - S.T Bourges - 2015 Vierzon - 2016 S. T Bourges 
Le challenge sera acquis définitivement au terme de 3 années 
consécutives ou de 5 années non consécutives. 


